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L’ICHEC Brussels Management School 

recherche un(e) enseignant(e) pour le cours de : 

 

NORMES JURIDIQUES ET PROFESSIONNELLES APPLICABLES AUX 

PROFESSIONS DE CONSEILLER FISCAL CERTIFIE ET D’EXPERT-

COMPTABLE ET FISCAL CERTIFIE 
 

a) Cadre de la fonction :  
 

La personne recrutée renforcera l’équipe enseignante de l’Ecole supérieure des sciences 
fiscales (ESSF). 
Volume de cours : 15H 
Quadrimestre : 1er (cours prévus les 10/11, 17/11, 24/11, 02/12, 08/12 pour l’année 
académique 2021-2022) 
Les cours sont donnés de 18 à 20h30’ sur le site de Montgomery sous réserve de la 
situation sanitaire. 
 

b) Place du cours dans le cursus 
 

Cours de tronc commun obligatoire - 1ère année : 
• De l’Executive Master en Sciences Fiscales, 
• De l’Executive Master en Droit Fiscal Européen et international 

 
 

c) Compétences requises 
 
Le candidat devra faire état d’une expérience professionnelle dans le domaine du conseil 
fiscal aux sociétés, y compris les PME, et/ou aux personnes physiques tant au niveau 
national qu’international. 
Une maîtrise des sources et des dispositions légales réglementaires ainsi qu’une 
expérience dans l’application de ces dispositions est également requise. 
 

d) Objectifs généraux 
 
Ce cours vise à exposer aux étudiants les principes et les règles de déontologie qui 
régissent l’activité professionnelle des conseillers fiscaux certifiés et des experts-
comptables et fiscaux certifiés, membres de l’Institut des Conseillers fiscaux et des 
Experts-comptables (ICE), résultant de la fusion de l’Institut des Experts-comptables et 
des Conseils fiscaux (IEC) et de l’Institut Professionnel des Comptables et Fiscalistes 
Agréés (IPCF))1. 

 
1 Loi du 17 mars 2019 relative aux professions d’expert-comptable et de conseiller fiscal. 



    

HE « ICHEC-ECAM-ISFSC » - ESSF – vacance de cours 2021-2022 

 

 
L’objectif final est que les étudiants soient capables : 

 

✓ de maîtriser la hiérarchie et le contenu des sources en matière de déontologie, 

applicables aux conseillers fiscaux certifiés et aux experts-comptables et fiscaux 

certifiés ;  

et 

✓ d’analyser des situations concrètes en y appliquant les connaissances visées ci-
dessus. 
 

e) Dépôt des candidatures  
 

Les candidatures sont à adresser par voie électronique à Monsieur Honoré Sebahire : 
(honoré.sebahire@ichec.be) selon les modalités suivantes :  
Un dossier de candidature reprenant :  

➢ une lettre de motivation  

➢ Un curriculum vitae  
▪ Objet du mail : « candidature ESSF – normes juridiques et professionnelles » 
▪ Date limite de réception des candidatures : 01/05/2021  
 

f) Politique d’égalité des chances  
 
La politique de gestion du personnel de l’ICHEC repose sur la diversité et l’égalité des 
chances. Les candidat(e)s sont engagé(e)s en fonction de leurs compétences, 
indépendamment de leur âge, leur genre, leur orientation sexuelle, leur origine, leur 
nationalité, leurs convictions ou de leur handicap. Vous souhaitez bénéficier 
d’aménagements raisonnables dans le cadre de la procédure de sélection en raison d’un 
handicap, d’un trouble ou d’une maladie ? N’hésitez pas à prendre contact avec M. Honoré 
Sebahire (honore.sebahire@ichec.be) et soyez assuré(e) de la confidentialité de cette 
information. 
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